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41e SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Mercredi 16 novembre 2022, 8 h 30 à 10 h 30, par vidéoconférence (zoom) 

PRÉSENCES 
 
M. Richard Legault   Président du conseil d’administration 
Mme Micheline Béland   Administrateur 
Dre Shari Baum    Administrateur 
Dr Samuel Benaroya   Administrateur 
Mme Marie-France Brizard  Directrice générale adjointe  

(remplacement de Mme Najia Hachimi-Idrissi) 
Mme Marie-Julie Chartrand  Administrateur 
Mme Lorna Cuthbertson Tardif  Membre observateur 
Mme Nada Dabbagh   Administrateur 
Mme France Desjardins   Administrateur 
Mme Marianne Ferraiuolo  Membre observateur 
Mme Judy Martin   Administrateur 
Mme Susan McKercher   Membre observateur 
Mme Nathalie Pineda   Administrateur (remplacement de Mme Maya Nassar I CII) 
Mme Caroline Storr-Ordolis  Administrateur 
M. Allen Van der Wee   Administrateur 
M. Gary Whittaker   Administrateur 
 
ABSENCES MOTIVÉES 
 
Mme Isabelle Brault   Vice-présidente du conseil d’administration 
Dr Nebojsa Kovacina   Administrateur 
M. Paul Lohnes    Administrateur 
Mme Najia Hachimi-Idrissi  Présidente-directrice générale par intérim  
 

INVITÉS 

Mme Daniela Candido   Directrice de la logistique 
Mme Monique Guay   Directrice des communications et relations médias 
M. Jean-François Miron   Directeur général adjoint 
M. Emmanuel Morin   Commissaire aux plaintes et à la qualité des services 
Mme Katherine Moxness  Directrice du programme jeunesse 
M. Jean-François Renaud Directeur des programmes de déficience intellectuelle, trouble du 

spectre de l'autisme 
Mme Marie-France Bodet  Directrice du programme de soutien à l'autonomie des  

personnes âgées (intérim) 
Mme Ramona Rodrigues  Directrice déléguée, prévention et contrôle des infections  
Dre Willine Rozefort   Directrice des services professionnels (intérim) 
M. Amine Saadi Directeur adjoint, Direction des programmes santé mentale et 

dépendances 
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1. Affaires préliminaires  
       

1.1. Ouverture de la séance et constat de quorum 
 

Après vérification du quorum, la séance est ouverte à 8 h 32. 
 

1.2. Adoption de l’ordre du jour de la séance ordinaire du 16 novembre 2022 
 

Les membres ayant pris connaissance de l’ordre du jour de la séance ordinaire du 16 novembre 2022. 
 
Sur proposition dûment appuyée, l’ordre du jour de la séance ordinaire du 14 juin 2022 est adopté à 
l’unanimité tel que présenté. 

 
1.3. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 21 septembre 2022 

 
Les membres ayant pris connaissance du procès-verbal de la séance ordinaire du 21 septembre 
dernier, le président demande si le document est conforme aux discussions ayant eu lieu.  
 
Sur proposition dûment appuyée, le procès-verbal de la séance ordinaire du 21 septembre 2022 est 
adopté à l’unanimité tel que présenté. 

 
1.4. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 27 octobre 2022 

 
Les membres ayant pris connaissance du procès-verbal de la séance extraordinaire du 27 octobre 
dernier, le président demande si le document est conforme aux discussions ayant eu lieu.  
 
Sur proposition dûment appuyée, le procès-verbal de la séance extraordinaire du 27 octobre 2022 est 
adopté à l’unanimité tel que présenté. 

 
2. Affaires stratégiques    
 

2.1. Mots du président du conseil d'administration et de la présidente-directrice générale  
par intérim 

 
M. Richard Legault, président du conseil d’administration, souhaite la bienvenue à tous à la 41e séance 
du conseil d’administration du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal.  
 
Il débute la séance avec une excellente nouvelle concernant Dr Samuel Benaroya, membre désigné du 
conseil d’administration. Il s’est récemment mérité le Prix d’excellence Morty-Yalovsky de l’Université 
McGill. Celui-ci a été honoré lors de la collation des grades de l’automne 2022 de cette institution, le 
26 octobre dernier. 
 
Ce prix couronne la brillante carrière du Dr Benaroya au sein de la Faculté de médecine et des sciences 
de la santé de l’Université McGill.  
 
Le conseil d’administration est privilégié de compter sur un collègue de cette envergure au poste de 
représentant des universités affiliées.  

  

https://www.comtl-gw.com/asp/detpointodj.asp?id=22841&amp;idodj=22834&amp;catsaisie=recurrent
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Reconnaissance I Motion de félicitations  
 

CONSIDÉRANT le Prix d’excellence Morty-Yalovsky 2022, attribué par l’Université McGill, au Dr 
Samuel Benaroya, pour ses réalisations exemplaires en matière de leadership académique et de son 
dévouement à l’égard de l’enseignement de la médecine. 
 
IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 

• d’adresser au Dr Samuel Benaroya une motion de félicitations afin de souligner son mérite et 
de lui témoigner la fierté du conseil d’administration du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal.  

 
D’autre part, le processus de désignation des membres du conseil d’administration a pris fin le 11 
novembre dernier. Il informe d’ailleurs la communauté du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal de la 
réélection de trois administrateurs :  
 

• Mme Micheline Béland, du Comité des usagers du Centre intégré (CUCI) ; 
• Mme Nada Dabbagh, du Comité régional sur les services pharmaceutiques (CRSP) ;  
• Mme Marie-Julie Chartrand, du Conseil multidisciplinaire (CM). 

 
Il annonce également l’élection du Dr Mathieu Walker le 14 octobre dernier, par le Conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens dont le poste a été laissé vacant depuis le départ du Dr Christian 
Zalai, le 8 novembre 2021. 
 
Aucune candidature n’a été déposée pour les postes de représentants suivants, avant la date de clôture 
du processus de désignation : 
 

• Conseil professionnel des infirmières et infirmiers (CII) de l’établissement ;  
• Département régional de médecine générale. 

 
Il félicite, au nom du conseil d’administration et des membres du comité de direction, les personnes 
récemment réélues ou nouvellement élue.  
 
En terminant, il annonce la tenue de la séance publique annuelle d’information, en mode virtuel, le 23 
novembre 2022, dès 9 h 30. Il invite la communauté du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal de 
consulter le site web de l’établissement pour plus de détails.  
 
Il cède la parole à Mme Marie-France Brizard, directrice générale adjointe. Elle assure la relève de la 
présidente-directrice générale par intérim, Mme Najia Hachimi-Idrissi, n’ayant pu se joindre à la séance.  
 
Elle dresse à son tour le portrait des activités et des dossiers en cours, notamment :  
 

• les priorités des Ministres I Santé I Services sociaux I Délégué à la santé aux Aînés, 
principalement le plan mettant en œuvre les changements nécessaires à la santé, l’accès aux 
services en santé mentale et la transformation du soutien à domicile ;   

• la fluidité et l’état des urgences du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal incluant les détails 
portant sur la cellule de crise ministérielle ;  

• le déploiement du Guichet d’accès à la première ligne pour la population sans médecin de 
famille incluant les nouvelles initiatives pour l’accessibilité des services ;  

• les Prix d’excellence du Réseau de la Santé et des Services sociaux ;  
• les faits saillants épidémiologiques.   

 
3. Rapport des comités relevant du conseil d’administration   
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3.1. Comité de vigilance et qualité des services 
  

3.1.1.  Rapport du président sur l’évolution des travaux du comité  
 

Mme Judy Martin débute son discours en informant la communauté du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-
de-Montréal du décès de M. Michel Cousineau, chef d’équipe des services d’intervention au sein 
de l’installation des Centres Batshaw, survenu le 14 novembre dernier. 
 
Elle témoigne de son rôle d’accompagnement exceptionnel et le bel héritage laissé aux jeunes de 
la communauté du Campus Prévost. 
 
Il est donc proposé par M. Richard Legault et appuyé par Mme Judy Martin, au nom du conseil 
d’administration, de présenter une motion de sympathie à la famille et aux collègues de M. Michael 
Cousineau.  
 
Motion de sympathies  
 
Les membres du conseil d’administration du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal ayant appris 
avec regret le décès de M. Michael Cousineau, apprécié et connu de tous, particulièrement au sein 
des équipes en protection jeunesse.  
 
En conclusion, Mme Martin présente les faits saillants de la rencontre du 2 novembre 2022, 
particulièrement sur : 
 
• le rapport trimestriel sur les incidents et accidents ; 
• le suivi quant aux visites qualité des instances externes de l’établissement ; 
• le plan d’action 2022-2023 sur la vigie des milieux de vie privés ; 
• le rapport semestriel des suivis émanant des recommandations issues des instances qualité 

externes.  
 

3.1.2.  Compte rendu du 28 septembre 2022 
 

Le document est déposé à titre informatif. 
 

3.1.3.  Faits saillants pour dépôt statutaire au conseil d’administration 
 

La documentation est déposée à titre informatif. 
 

3.2. Comité de vérification et infrastructures 
  

3.2.1.  Rapport du président sur l’évolution des travaux du comité  
 

M. Gary Whittaker présente les faits saillants de la rencontre du sous-comité des infrastructures du 
19 octobre dernier, plus spécifiquement : 
 
• le tableau de bord des projets majeurs ; 
• le sommaire exécutif portant sur les campus de services jeunesse des Centres Batshaw. 

  



Page 5 sur 13 

 

 
Il présente également les faits saillants de la rencontre du comité de vérification du  
27 octobre dernier, par rapport aux dossiers suivants :   

 
• résultats financiers de la période 6 ; 
• reddition de compte liée aux coûts post pandémie ; 
• liste des radiations de créances douteuses ;  
• calendrier pour la préparation du budget 2023-2024 ; 
• présentation de la Direction des services techniques et de la logistique concernant deux 

transferts de propriété ainsi que la révision de la politique d’approvisionnement de 
l’établissement. 

 
3.2.2.  Compte rendu du 1er septembre 2022 

 
Le document est déposé à titre informatif. 

 
3.2.3.  Décision : Résultats financiers pour la période 6 I Année 2022-2023 

 
CIUSSS-CA-2022-41-04 
 
ATTENDU les obligations devant être respectées par l’établissement, découlant de la Loi sur 
l’équilibre budgétaire du réseau public de la santé et des services sociaux (RLRQ, chapitre E- 
12.0001) ; 
 
ATTENDU QUE selon le Manuel de gestion financière publié par le ministère de la Santé et des 
Services sociaux, la définition d’équilibre budgétaire tient compte de tous les fonds, le cas échéant 
; le fonds d’exploitation et le fonds d’immobilisations ; 
 
ATTENDU QUE l’article 284 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 
chapitre S-4.2) oblige le président-directeur général à présenter au conseil d’administration de 
l’établissement des prévisions budgétaires de dépenses et de revenus en équilibre ; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT APPUYÉE, IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
• d’adopter le rapport trimestriel de la période 6 2022-2023 du CIUSSS de l’Ouest de l’île de 

Montréal comme présenté, soit un rapport se traduisant par une prévision de résultats 
combinés du fonds d’exploitation et du fonds d’immobilisations au montant de 19 604 975$, 
respectant l’équilibre budgétaire.  

• d’autoriser la présidente ou le président du conseil d’administration et la présidente-directrice 
générale ou le président-directeur général à signer tous documents afférents à l’exécution 
des présentes. 

 
3.2.4.  Décision : Transfert de propriété 2221 rue Benny, Montréal, Québec 

 
CIUSSS-CA-2022-41-05 

 
ATTENDU QUE le Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux (CIUSSS) de 
l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal (est un établissement public constitué par la Loi modifiant l’organisation 
et la gouvernance du réseau de la santé et les services sociaux notamment par l’abolition des 
agences régionales (chapitre 0- 7.2) ; 

 
ATTENDU QUE le conseil d’administration a été nommé suite à la création du CIUSSS de l’Ouest-
de-l’Île-de-Montréal ;  
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ATTENDU QU’en mai 2015, le MSSS pourrait autoriser le transfert de l’immeuble Benny, occupé 
par les équipes du CROM, du Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux (CIUSSS) 
du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal au CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal sous condition de 
l’obtention d’une résolution de la part de chacun des conseils d’administration ainsi qu’une 
confirmation d’intérêt de la part des deux présidents directeurs généraux ;  
 
ATTENDU QUE le projet d’acte de cession concerne la cession d’un édifice du CIUSSS du Centre-
Sud-de-l’Île-de-Montréal, aux droits duquel se trouve le Centre de réadaptation en déficience 
intellectuelle et en troubles envahissants du développement (CRDITED) de Montréal, en faveur du 
Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux (CIUSSS) de l’Ouest-de-l’Île-de-
Montréal ;  
 
ATTENDU QUE l’édifice faisant l’objet de la présente acquisition est situé au 2221, avenue Benny, 
Montréal (Québec) H4B 2R5 et est désigné comme étant le lot numéro TROIS MILLIONS TROIS 
CENT VINGT-QUATRE MILLE TROIS CENT NEUF (3 324 309) au cadastre officiel du Québec, 
bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Montréal ;  
 
ATTENDU QUE la résolution de la dudit cession par le CIUSSS du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal 
a été adoptée le 22 septembre 2015 #2015-09-22- 13 par Madame Sonia Bélanger, présidente-
directrice du CIUSSS du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal, exerçant tous les pouvoirs du conseil 
d’administration jusqu’au 30 septembre 2015 ou, selon la première des deux dates, jusqu’à ce que 
la majorité des membres indépendants du conseil aient été nommés en vertu de l’article 195 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux 
notamment par l’abolition des agences régionales ;  
 
ATTENDU QUE le CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal n’a jamais obtenu de résolution du 
conseil d’administration par la suite et permettra ainsi de régulariser la situation ;  
 
ATTENDU QUE la présente acquisition est conditionnelle à la réception, par le CIUSSS du Centre-
Sud-de-l’Île-de-Montréal, d’une autorisation à cet effet du Ministre de la Santé et des Services 
sociaux, agissant en son nom et au nom du Conseil du trésor, et au respect des formalités prévues 
notamment à l’article 260 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2) 
;  
 
ATTENDU QUE la présente acquisition est conditionnelle au transfert du financement lié au budget 
de fonctionnement pour l’édifice sis au 2221, av. Benny, par le Ministre de la Santé et des Services 
sociaux, agissant en son nom et au nom du Conseil du trésor ;  
 
ATTENDU QUE la présente acquisition est recommandée par le comité de vérification du CIUSSS 
de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal ; 
 
ATTENDU QUE la présente résolution est adoptée par le conseil d’administration du CIUSSS de 
l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal ;  
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IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal autorise 
Madame Najia Hachimi-Idrissi, présidente directrice générale par intérim de l’établissement à 
signer la convention de transaction d’immeubles ou tous autres documents nécessaires à la 
conclusion de cette transaction immobilière afin de donner plein effet à la présente résolution.   

 
3.2.5.  Décision : Transfert de propriété 5100 Château-Pierrefonds, Pierrefonds, Québec 

 
CIUSSS-CA-2022-41-06 

 
ATTENDU QUE le Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux (CIUSSS) de 
l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal est un établissement public constitué par la Loi modifiant l’organisation 
et la gouvernance du réseau de la santé et les services sociaux notamment par l’abolition des 
agences régionales (chapitre 0- 7.2) ; 
 
ATTENDU QUE le conseil d’administration a été nommé suite à la création du CIUSSS de l’Ouest-
de-l’Île-de-Montréal ;  
 
ATTENDU QUE le 16 mars 2022 le MSSS a autorisé le transfert de l’immeuble Château-Pierrefonds 
du CIUSSS Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal au CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal sous 
condition de l’obtention d’une résolution de la part de chacun des conseils d’administration ainsi 
qu’une confirmation d’intérêt de la part des deux présidents-directeurs généraux ;  
 
ATTENDU QUE le projet d’acte de cession concerne la cession d’un édifice du CIUSSS du Centre-
Sud-de-l’Île-de-Montréal, en faveur du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal ;  
 
ATTENDU QUE l’édifice faisant l’objet de la présente acquisition est situé au 5100, av. du Château 
Pierrefonds, Pierrefonds, QC H9K 1P3, et est désigné comme étant les lots numéro UN MILLION 
NEUF CENT SOIXANTE-DIX-SEPT MILLE HUIT CENT QUARANTE-TROIS; UN MILLION NEUF 
CENT SOIXANTE-DIX-SEPT MILLE SIX CENT QUATRE-VINGT-HUIT; UN MILLION NEUF CENT 
SOIXANTE-DIX-SEPT MILLE SIX CENT QUATRE-VINGT-NEUF (1 977 843 ; 1 977 688; 1 977 689) 
au cadastre officiel du Québec, bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de 
Montréal ;  
 
ATTENDU QUE le CIUSSS du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal a déclaré cet immeuble 
excédentaire par sa résolution du conseil d’administration numéro 2022-06-08-120 ;  
 
ATTENDU QUE le CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal a manifesté son intérêt de prendre 
possession de cet immeuble par le biais d’une entente de cession afin de pouvoir y accueillir les 
jeunes en réadaptation du Nunavik. Ces jeunes sont sous la responsabilité de la direction de la 
protection de la jeunesse et le programme jeunesse. Ils doivent quitter leur lieu d’hébergement 
actuel situé à Salluit au Nunavik, car celui-ci est considéré comme étant un environnement non 
sécuritaire par le service d’incendie ;  
 
ATTENDU QUE la présente acquisition est conditionnelle à la réception, par le CIUSSS du Centre-
Sud-de-l’Île-de-Montréal, d’une autorisation à cet effet du Ministre de la Santé et des Services 
sociaux, agissant en son nom et au nom du Conseil du trésor, et au respect des formalités prévues 
notamment à l’article 260 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2) 
;  
 
ATTENDU QUE la présente acquisition est conditionnelle au transfert du financement lié au budget 
de fonctionnement pour l’édifice sis au 5100, av. du Château-Pierrefonds, par le Ministre de la 
Santé et des Services sociaux, agissant en son nom et au nom du Conseil du trésor ;  
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ATTENDU QUE le CCSMTL accepte de céder l’immeuble du Pavillon Pierrefonds au CIUSSS de 
l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal à un prix symbolique d’un (1 $) ; 
 
ATTENDU QUE la présente acquisition est recommandée par le comité de vérification du CIUSSS 
de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal; 
 
ATTENDU QUE la présente résolution est adoptée par le conseil d’administration du CIUSSS de 
l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal ; 
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal, 
autorise Mme Najia Hachimi-Idrissi, présidente directrice générale par intérim du CIUSSS de 
l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal à signer la convention de cession d’immeubles ou tous autres 
documents nécessaires à la conclusion de cette transaction immobilière afin de donner plein effet 
à la présente résolution. 
 
3.2.6.  Décision : Révision de la politique d’approvisionnement de l’établissement 

 
CIUSSS-CA-2022-41-07 
 
CONSIDÉRANT que le Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux (CIUSSS) de 
l’Ouest-de-l‘Île-de-Montréal est un établissement public constitué par la Loi modifiant l’organisation 
et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par l’abolition des 
agences régionales (chapitre O-7.2) [ci-après « la Loi »] ;  
 
CONSIDÉRANT que la gestion des contrats du gouvernement du Québec est encadrée par la Loi 
sur les contrats des organismes publics (LCOP) (chapitre C-65.1) ;  
 
CONSIDÉRANT que la politique d’approvisionnement (PO-DL-2017-0M0001) est échue depuis le 
4 octobre 2022 ;  
 
CONSIDÉRANT qu’il y a eu une résolution (CIUSSS-SECA-2022-55-04) du CA le 15 juillet 2022 en 
lien avec la délégation de pouvoir de signatures en attente de l’adoption d’une nouvelle version de 
la politique d’approvisionnement de l’établissement ;  
 
CONSIDÉRANT qu’une firme externe a eu le mandat de revue de la politique d’approvisionnement 
et que cette revue a inclus des consultations auprès des différentes directions de l’établissement ;  
 
CONSIDÉRANT que des consultations ont été tenues entre le directeur général adjoint, la 
responsable de l’application des règles contractuelles (RARC), la directrice de la logistique, et la 
directrice des ressources financières ; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité de direction formulée lors de sa rencontre 
du 18 octobre 2022 ; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité de vérification et infrastructures formulée 
lors de sa rencontre du 27 octobre 2022 ; 
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal adopte 
la révision de la politique d’approvisionnement de l’établissement. 
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3.3. Comité de gouvernance, éthique, ressources humaines et administration  

  
3.3.1.  Rapport de la présidente sur l’évolution des travaux du comité  

 
Mme France Desjardins présente les faits saillants de la rencontre spéciale du 26 septembre 
dernier concernant l’enquête sur le décès de personnes âgées ou vulnérables survenus au CHSLD 
Herron de Dorval au cours de la pandémie de la COVID-19. 
 
Il présente également les faits saillants de la rencontre du comité du 26 octobre dernier, par rapport 
aux dossiers suivants :   

 
• la planification du Lac-à-l’épaule du conseil d’administration en décembre 2022 incluant 
• la revue des objectifs 2022-2023 du comité de gouvernance ; 
• les mises à jour de l’organigramme du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal ; 
• les nominations de cadres supérieurs.  

 
3.3.2.  Compte rendu du 12 septembre 2022 

 
Le document est déposé à titre informatif. 

 
3.3.3.  Décision : Politique sur l’équité, la diversité, l’inclusion (ÉDI) et la sécurisation culturelle 

 
CIUSSS-CA-2022-41-08 
 
CONSIDÉRANT la priorité organisationnelle du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal en matière 
de l’équité, la diversité, l’inclusion et la sécurisation culturelle ; 
 
CONSIDÉRANT l’importance de se doter d’une politique pour établir une vision commune et pour 
encadrer les démarches dans l’atteinte de nos cibles organisationnelles ;  
 
CONSIDÉRANT la contribution élargie des parties prenantes à la rédaction et aux modifications 
dudit document ; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation émise par le comité stratégique sur l’équité, la diversité et la 
sécurisation culturelle en date du 21 octobre 2022  
 
CONSIDÉRANT l’appui du comité de direction en date du 25 octobre 2022 ; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité de gouvernance, éthique, ressources 
humaines et administration formulée lors de la rencontre du 26 octobre 2022 ; 
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal adopte 
la politique sur l’équité, la diversité, l’inclusion (ÉDI) et la sécurisation culturelle. 

 
 

3.3.4.  Décision : Contrats de sages-femmes au sein de l’établissement 
 

CIUSSS-CA-2022-41-09 
 

CONSIDÉRANT le MSSS a conclu une entente avec le Regroupement des sages-femmes du 
Québec ; 
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CONSIDÉRANT au sens de la Loi sur les sages-femmes et de la Loi sur les services de santé et 
les services sociaux, ces dernières doivent conclure un contrat de service avec un établissement ;  

 
CONSIDÉRANT l’évaluation effectuée par le Conseil des sages-femmes quant aux qualifications et 
aux compétences des sages-femmes ; 

 
CONSIDÉRANT les enjeux sous-jacents à la signature des contrats de service avec les sages-
femmes incluant le nombre de suivis annuels; les enjeux budgétaires liés à la gestion du temps 
(temps supplémentaire ou temps à reprendre), remplacements des congés fériés, absences pour 
maladie, etc. 

 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du Conseil des sages-femmes pour le 
renouvellement des sages-femmes formulée lors de leur rencontre du 17 octobre 2022 ; 

 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable de la présidente du comité de gouvernance, éthique, 
ressources humaines et administration ; 

 
CONSIDÉRANT le conseil d’administration est responsable d’autoriser la signature des contrats de 
service avec des sages-femmes.  

 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration autorise la présidente-directrice générale par 
intérim, Mme Najia Hachimi-Idrissi, à signer, à l’intérieur du budget rendu disponible à cette fin le 
contrat de service suivants : 

 
• Mme Fatma Fetoui, sage-femme à temps complet régulier, 25 suivis complets attribués par 

l’établissement par année financière pour une période d’un an (1), du 18 octobre 2022 au 18 
octobre 2023. 

 
• Mme Camille Tétreault, sage-femme à temps complet régulier, 32 suivis complets attribués par 

l’établissement par année financière pour une période de trois (3) ans, du 14 juillet 2023 au 14 
juillet 2026. 

 
• Mme Magali Letarte, sage-femme à temps complet régulier, 32 suivis complets attribués par 

l’établissement par année financière pour une période de trois (3) ans, du 17 octobre 2022 au 
17 octobre 2025. 

 
3.4. Comité des affaires universitaires   

  
3.4.1.  Rapport du président sur l’évolution des travaux du comité  

 
Dr Samuel Benaroya présente les faits saillants de la rencontre du 7 novembre dernier, plus 
spécifiquement : 
 
• la journée nationale en transfert des connaissances en ETMISS du 29 septembre 2022 ; 
• les points statutaires des directeurs scientifiques des Centres de recherche (St Mary et Institut 

universitaire de recherche en santé mentale Douglas) ; 
• les priorités du comité des affaires universitaires et objectifs stratégiques de la Direction des 

affaires universitaires, enseignement et recherche  en prévision du Lac-à-l’épaule du conseil 
d’administration. 

 
3.4.2.  Compte rendu du 19 septembre 2022 

 
Le document est déposé à titre informatif. 
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3.4.3.  Décision : Nomination d’un membre du comité d’éthique de la recherche de  

 l’établissement 
 

CIUSSS-CA-2022-41-10 
 
CONSIDÉRANT que le pouvoir du conseil d’administration relativement à la nomination et le cas 
échéant à la révocation des membres du CER ne peut être délégué à aucune autre autorité de 
l’établissement ni à un sous-comité du conseil d’administration ;   
 
CONSIDÉRANT que les nominations doivent indiquer à quel titre les personnes sont membres du 
CER, doivent avoir une durée déterminée et peuvent être renouvelées, à échéance ;  
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité d’éthique du CIUSSS de l’Ouest-de-l ’Île-
de-Montréal ;  
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du président du comité des affaires universitaires du 
CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal ;  
 
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration adopte la nomination, du membre suivant au sein 
du comité d’éthique du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal : 
 

• M. Anthony Gifuni, membre scientifique suppléant ayant une expertise pertinente pour un 
mandat de trois (3) ans renouvelables en date du 16 novembre 2022. 

 
3.5. Comité des communications  

  
3.5.1.  Rapport du président sur l’évolution des travaux du comité 

 
M. Allen Van der Wee présente les faits saillants de la rencontre du 10 novembre dernier, plus 
spécifiquement : 
 
• la structure et gouvernance de la Direction des communications et relations médias incluant 

la nomination récente de la cheffe des communications par intérim ; 
• les priorités du comité des communications et objectifs stratégiques  de la Direction des 

communications et relations médias  en prévision du Lac-à-l’épaule du conseil 
d’administration ; 

• les avancées des dossiers prioritaires, dont l’analyse organisationnelle linguistique et le 
sondage populationnel. 

  
3.5.2.  Compte rendu du 20 septembre 2022 

 
Le document est déposé à titre informatif. 

 
4. Affaires médicales      
        

4.1. Mot de la directrice des services professionnels par intérim 
 

En absence de la Dre Willine Rozefort, Dr John Machado, présente le bilan des effectifs médicaux 
portant sur : 
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• Renouvellement des effectifs médicaux inscrits au conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens de l’établissement ; 

 
• Renouvellement des statuts et privilèges de tous les membres du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens de l’établissement I année 2022-2024 ; 
 
 

4.2. Décision : Effectifs médicaux pratiquant au sein de l’établissement  
 

Résolution : CIUSSS-CA-2022-41-12 au CIUSSS-CA-2022-41-52 (40) 
 
Les résolutions sont adoptées à l’unanimité sur proposition dûment appuyée. Elles apparaissent dans 
le dossier en annexe et font partie intégrale du présent document. 

 
4.3. Décision : Renouvellement de statut et privilèges de tous les membres du CMDP 

 
Résolution : CIUSSS-CA-2022-41-52 au CIUSSS-CA-2022-41-202 (150) 
 
Les résolutions sont adoptées à l’unanimité sur proposition dûment appuyée. Elles apparaissent dans 
le dossier en annexe et font partie intégrale du présent document. 
 
4.4. Décision : Modification au registre des signataires autorisés I RAMQ 

 
CIUSSS-CA-2022-41-11 
 
CONSIDÉRANT que la loi prévoit qu’il est nécessaire de nommer les personnes autorisées à attester 
l’exactitude des demandes de paiement qui sont soumises pour des services rendus par les 
professionnels ; 
 
CONSIDÉRANT que le CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal doit réviser la liste des signataires et 
établir la mise à jour du « Registre des signataires autorisés pour un établissement du réseau de la 
santé», document exigé par la RAMQ ; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice des services professionnels par intérim ; 
 
CONSIDÉRANT la responsabilité du conseil d’administration de nommer les personnes autorisées ; 
 
CONSIDÉRANT l’accord des membres du conseil d’administration ; 
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration autorise l’ajout de : 
 
Dre Willine Rozefort, directrice des services professionnels par intérim, au registre des signataires 
autorisés du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal, pour les établissements suivants :  
 

• Résidence Les Floralies Lachine 
• Résidence Les Floralies LaSalle 

 
Dr Lam Vo Hoa, chef de site, médecine familiale au registre des signataires autorisés du CIUSSS de 
l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal, pour l’installation suivante :  
 

• CHSLD I Centre de soins prolongés Grace Dart  
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5. Période de questions 
 

Aucune question n’a été soumise.         
        
6. Prochaine séance ordinaire du conseil d’administration : 17 janvier 2023, 8 h 30 
 
7. Levée de la séance  
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 10 h 04.      
     
 
8. Huis clos 
 

8.1. Retour sur la séance 
 
 
 
 

 
 
 
Richard Legault 
Président du conseil d’administration 

 


